
Axes stratégiques et perspectives 

La création du Service Départemental d’Accompagnement à la Vie Sociale et sa mise en œuvre ont pris 

en compte les différentes préconisations des évaluations internes et externes réalisées sur chaque                     

antenne en 2010 et 2016.  

 

La dynamique actuelle engagée s’est fixée de nouveaux axes d’amélioration continue de la                

qualité, avec 6 fiches actions : 

 

 Elaborer le projet d’établissement et mettre en œuvre une cohérence de fonctionnement 

entre chaque antenne du SDAVS. 

 Répondre à l’ensemble des demandes d’accompagnement, tout en garantissant la            

personnalisation et la qualité de l’accompagnement. 

 Renforcer la participation des personnes accompagnées, dans l’exercice de leurs droits et 

devoirs. 

 Elaborer un projet sur le thème de la parentalité, compte tenu des dernières naissances ou 

des naissances à venir et du nombre croissant de jeunes enfants au domicile de leurs                  

parents accompagnés par le SDAVS. 

 Poursuivre la dynamique de changement des pratiques professionnelles en veillant à la                           

pérennisation de l’utilisation par l’ensemble des professionnels des outils déployés.   
 Poursuivre la mise à jour du DUERP. 
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Autorisations et                

Habilitations 

Arrêté initial de création :  
CG N° 16 – 974 du 27 décembre 2016 
REGROUPEMENT DE L’ENSEMBLE DES SAVS 
 
Capacité d’accueil : 68 places agréées avec la 
gestion d’une file active entre 102 à 136 places          
annuellement (1.5 à 2 personnes par place). 
 
Cette file active représente l’ensemble des            
personnes qui sollicite au moins une fois dans                
l’année le service (personne détenant une                        
notification d’orientation SAVS valide). 
La gestion de la file active permet de répondre à la 
fluctuation des accompagnements personnalisés, 
qui peuvent être permanent, temporaire ou           
séquentiel. 
 
Territoire d’intervention : le département de la                    
Charente-Maritime 
 
Le Service Départemental d’Accompagnement à la 
Vie Sociale est financé par le Conseil                     
Départemental de la Charente-Maritime, dans le 
cadre du Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de 
Moyens signé conjointement entre le Conseil                 
Départemental et l’Association gestionnaire pour 
une période de cinq ans, le 1er janvier 2016. Il est 
ouvert 365 jours par an. 
   

Missions  

Le Service Départemental d’Accompagnement à la 
Vie Sociale de l’ADEI inscrit ses missions dans le 
cadre du décret du 11 mars 2005 : 
 
Art. D. 312-155-5 -  
Les services d’accompagnement à la vie sociale 
ont pour vocation de contribuer à la réalisation du 
projet de vie de personnes adultes handicapées 
par un accompagnement adapté favorisant le     
maintien ou la restauration de leurs liens familiaux, 
sociaux, scolaires, universitaires ou                    
professionnelles et facilitant leur accès à                  
l’ensemble des services offerts par la collectivité. 
 
Art. D. 312-155-6. -  
Les services mentionnés à l'article D. 312-155-5 
prennent en charge des personnes adultes, y               
compris celles ayant la qualité de travailleur                
handicapé, dont les déficiences et incapacités               
rendent nécessaires, dans des proportions                    
adaptées aux besoins de chacune : 

 Une assistance ou un accompagnement pour 

tout ou partie des actes essentiels de l’existence ; 

 Un accompagnement social en milieu ouvert et 
un apprentissage à l’autonomie. » 
 

Public accueilli et/ou 

accompagné 

Il s’adresse à des personnes en situation de              
handicap (handicap lié à une déficience                       
intellectuelle avec ou sans troubles associés), qui 
vivent à domicile. 
Elles peuvent travailler en Etablissements et                
Services d’Aide par le Travail (ESAT) ou être              
anciens travailleurs d’ESAT après un départ à la 
retraite ou une démission. 
A la marge, des personnes vivant en milieu                 
ordinaire sans aucun lien avec un ESAT, peuvent 
bénéficier également du SDAVS. 
 

Compétences et 

Moyens 

8 intervenants SAVS (6.5 ETP) sont en poste et 

assurent des accompagnements pour une file         

active de 109 personnes.  

Aujourd’hui, le Service Départemental                        

d’Accompagnement à la Vie Sociale doit : 

 à s’adapter à des profils et des parcours                   

multiples (handicap psychique, situation sociale 

très fragile, parentalité, vieillissement), 

 à répondre à des demandes                          

d’accompagnement plus nombreuses et                 

diverses, 

 à maintenir la qualité de l’accompagnement 

dans le milieu ordinaire des personnes qui sont 

déjà accompagnées. 

La création d’une équipe pluridisciplinaire      

regroupant, éducateurs spécialisés, conseillères 

ESF, accompagnants éducatifs et sociaux,           

psychologues apporterait des réponses                 

complémentaires à l’accompagnement existant et 

garantirait la qualité de l’accompagnement. 

Le recrutement de 3 ETP supplémentaires               
permettrait d’assurer une file active de 136                      
personnes, comme le prévoient les objectifs du 
CPOM. 

 

 

 

 

 
 

Partenariats 

Afin d’offrir des actions visant l’autonomie et l’inclusion sociale, le Service Départemental                               
d’Accompagnement à la Vie Sociale doit développer des partenariats à différents niveaux et les renouve-
ler selon les besoins repérés. 
Le travail de réseau est indispensable pour construire et apporter des solutions adaptées à chaque                    
situation, à chaque demande, et ceci en lien avec le projet personnalisé des personnes accompagnées. 
Dans ce cadre, l’équipe du SDAVS met en place un travail d’échanges, de coordination et de                        
collaboration avec les partenaires qui interviennent autour de la personne accompagnée. 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

Démarche Qualité 
 
 

 

 

 

 

Période d'autorisation                  
de 15 ans 

9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ aŞŘƛŎƻ-{ƻŎƛŀǳȄ ŘŜ [ŀ ±ƛƎŜǊƛŜ - {!±{5 

Date d'autorisation T-0 о WŀƴǾƛŜǊ нлмт 

о 9Ǿŀƭǳŀǝƻƴǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ 
Résultats communi-
qués tous les 5 ans 

1ère Evaluation interne - 9L м T-5 ғ о WŀƴǾƛŜǊ нлнн 

2ème Evaluation interne - 9L н T-10 ғ о WŀƴǾƛŜǊ нлнт 

3ème Evaluation interne - 9L о T-15 ғ о WŀƴǾƛŜǊ нлон 

н 9Ǿŀƭǳŀǝƻƴ ŜȄǘŜǊƴŜǎ 
réalisées au plus tard 7 
ans après la date de 
l'autorisation et au 
plus tard 2 ans avant la 
date de son renouvel-

1ère Evaluation Externe - 99 м T < 7 < 3 Janvier 2024 

2ème Evaluation Externe - 99 н T < 13 < 3 Janvier 2030 

Demande de visite de conformité ғ о bƻǾŜƳōǊŜ нлом 
Renouvellement de l'autorisation о ƧŀƴǾƛŜǊ нлон 


